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- coL. II. VERS XIV.

VerſXIV. Ayant effacé l'obligation, qui

étoient contre nous,laquelle giſoit és or

donnances, & nous étoit contraire ,

laquelle il a entierementabclte, l'ayant

fichée en la croix.

$ HE Rs Freres : Cetteremiſ

# # # ſion des pechez, que Dieu

§\§ donne à tous ceux, quicro

$ # # yent en ſon Euangile,eſt à la

verité d'elle meſme vne grande &

ineſtimable grace. Car qui ne voit,que

ç'a eſté l'effet d'vne bonté ſouueraine en

| Dieu de vouloir pardonner à des perſö

nes,qui l'auoient offenſé mortellement,

& de conſentir au bon-heur de ceux,qui

l'auoient obligé par leur felonnie, & in

gratitude à les rendre eternellement

- mal
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mal-heureux : Mais la maniere, dont il

nous apardóné,& le prix,que luy a coû

té nôtre grace rehauſſe à l'infini la mer

veille de ſon benefice. Car il nc nous a

pas pardonné nos pechez par vn fimple

acte de ſa volonté,comme vn creancier

remet ſa debre à ſon debiteur;parce qu'

ayaut droit de diſpoſer abſolument de

ſon bien en faueur de qui il luy plaiſt, il

ſuffit qu'il le vueille pour le faire. De

Dieu, il n'en étoit pas de meſme en cét

endroit. Sa iuſtice, & la maieſté de ſes

loix, auoient intereſt en la grace, qu'il

nous vouloit faire,& y formoiét vne op

poſition,retenant &arreſtant le mouue

mentde ſa clemence enuers nous;de ſor

te que ſa propre ſainteté ne luypermet

tant pas de mépriſer la voix de la raiſon,

& les droits de la juſtice en faueur de qui

que ce ſoit,la ſeule volonté qu'il auoit de

nous pardonner, ne ſuffiſoit pas pour en

produire l'effet. Et c'eſt icy , que ſon

amour enuers nous s'eſt montrée admi

rable,& vrayement diuine. Car voyant,

que le peché ne nous pouuoit eſtre par

donné ſans ſatisfaite la juſtice, quenous

auionsviolée : & que d'autre part cette

inexorable iuſtice ne pouuoit eſtre ſatis

: -
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faite,que par la croix de ſon Fils vnique;

, ce bon & miſericordieux Seigneur a tel

Iean-216.

lementaffectionné nôtre bon-hcur, que

pour leuer les legitimes empeſchemens,

que la iuſtice y oppoſoit il s'eſt reſohu de

liurer ſon Fils à cette cruelle,&honteuſe

mort , ſelon la ſentence de noſtre Sei

gneur dans l'Euangile, que Dieu a tele

ment aime le monde, qu'il a donné ſon Fils

vnique,afin que quicóque croit en lºynrpe

raſſepoint,mais ait la vie eternelle. : C'eſt

donc icy proprement le plus haut point

de cette merueille, qui rauit à bon droit

les Anges &les hommes; que ce pardon

de nos pechez, que Dieu nousa donné,

a eſté achepté au prix de la mort de ſon

cher Fils vnique. Et à la verité nos con

ſciences ne pouuoient fans cela eſtreaſ

ſeurées de ſa grace:la nature nous ayant

planté dans le cœur vn ſi vif ſentiment

du droit de Dieu contre les pechez, que

nous ne pouuons prendre vne entiere

confiance en ſa miſericorde,iuſques à ce

qne nous ſçachions,que fa iuſticeait eſté

contentée,& deſintereſſée. C'eſt pour

quoy le ſaint Apôtreayant dans le verſet

precedent repreſenté aux fideles de Co

loſſes la grande grace , que Dieu leur

auoit
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* auoir faite de leur auoirgratuitementpar

donnétoutes leurs offenſes ;ajoûte mainte

· nant le fondement de cette rcmiſſion,&

le moyen par lequel elle auoit eſté ac

, quiſe ; Il vous a pardonné, ayant (dit t)
4 effacél'obligation qui étoit contre mous,la

quelle giſoit és ordonnances, & nous etoit

* contraire, & laquelle il a entierement abo

· lie,l'ayant fichée en la croix.Par cette com

# ſideration il leur fait voir la grandeur de

# ce benefice deDieu;& aſſeure leurs cen

: ſciences contre toutes les doutes, que la * ii :
- -

|

, ..**º! ,

• .. t

rigueur de laLoy ypouuoit faire naiſtre;

* , & particulierement contre l'effort des

· faux Docteurs, qui leur vouloient faire

: eroire, que la grace de Ieſus Chriſt ne

: 1eur ſuffiloit pas à ſalut, ſi d'abondant iis

: ne ſe ſoûmettoient à l'obſeruation des

· ceremonies de Moyſe. Ce ſera s'il plaiſt

· au Seigneur, le ſujet de cette action; & º

· · pour vous donner l'entiere intelligence

, de ce texte , nous y conſiderons denx

| points ; premierement quelle eſt cette

i obligation,dont il parle, qui giſt és ordoa

| mances,& nous eſt contraire : & ſeconde

ment commcnt Dieu la effacée,abolie,&

| fichée en la croix de ſon Fils. , , , ， i , ...

C'eſt vne ſimilitude fort ordinaire daus "

• : !

|
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l'Ecriture de comparer le peché à vne

dette; d'où vient cette faſſon de parler

commune dans le langage de Dieu,&de

l'Egliſe,remettre,ou quitter le peèhé,pour

dire le pardonner. Nôtre Seigneur s'en

eſt ſerui dans l'oraiſon, qu'il nous a bail

lée,où la demande du pardon de nos pe

chez eſt conceuë en ces mots dans l'E

, , vangile de ſaintMatthieu,.Quitte nous nos

º* dettes,côme auſſi mousles quittons ànosdet

teurs;c'eſt à dire(comme ſaint Lucl'ain

LuIII.4. terpreté)Pardonnenous nos pechez,comme

auſſi nouspardonnonsà tous ceux, qui nous

doiuét,ou qui nous ont offenſez.Cette for

me de langage étoit ſi ordinaire entre les

Caldéens,&lesSiriens,qu'ilsemployoiét

le mot de detteur ou debiteur, pour dite

echeur, ou coupable;cóme il paroiſt par

l'anciëne parafaſe Caldaïque des Pſeau

Pſeau 11 mes,qui dit que bien-heureux eſt celuy,qui

ne s'arreſte point au train des detteurs; au

lieu de dire des pecheurs, cóme porte le

texteEbreudu premierPſeaume.Et nôtre

Seigneur s'eſt ſerui du meſme mot en ce

ſens, quand ſur le ſuiet de certains Gali

léens , dont Pilate auoit cruellement

, meſlé le ſang dans ſes ſacrifices, Penſez

** vous (dit-il)qu'ilsfuſſent plus detteurs, que
les
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les autres Galiléens?c'eſt à dire pluscoupa

bles, comme la traduit nôtre Bible Fran

çoiſe.Et c'eſt encore ainſi qu'il faut pren

dre la tradition desScribes, & Fariſiens,

rapportée en ſaint Matthieu, Qui aura

iuré parle don,qui eſt ſur l'autel,il doit,ou

il eſt detteur, redeuable , c'eſt à dire qu'il

peche, ou qu'il eſt coupable. La raiſon de

· cette metafore eſt fondée ſur la reſſem

blancedes choſes meſimes, la dette ayant

quelque choſe de ſemblable auec le pe

ché.Carcomme l'vne oblige le debiteur

au payement, l'autre oblige le pecheur à

la peine ; Et comme la dette acquiert au

creancier vn certain droit ſur le debiteur

- le pechéen acquiert vn ſemblablement

à Dieu, ou au Magiſtrat ſur le coupable.

Car il a droit de punir le pecheur,com

me le creanciera droit de faire payerſou

debiteur ; bien que d'ailleurs , comme

nous diſions n'agueres, il y ait quelque

difference entre les droits de l'vn,& de

l'autre; la juſtice publiqueayant intereſt

en la punition du coupable,aulieu,qu'el

le n'en a point dans le payement d'vn

detteur ;d'où vient, que lesdettes peu

·uent demeurer ſans payement, ſi le par

ticulier, à qui elles ſont deuës, les veut

/

Matth.a，.

18.



·3ºo ， . S E R M o N 1 ;

remettre ; au lieu que lajuſtice ne laiſfe

-aucun peché impuni, bien que la partie

offenſee quitte fon intereſtau coupable.

Et cette differéce patoiſt dans les choſes

humaines, où vous voyez, que pour

exépter vn criminel de punition ce n'eſt

pas aſſez qu'il contente ſa partie aduerſe,

ſi le Prince, qui eſt le gardien des loix &

· le conſeruateur de la juſtice publique,nc

luy donne l'abolirion de ſon crime.Mais

- hors cette difference il y a pour le reſte

: vn ſi clair rapport entre la dette,& le pe

ché, que c'eſt à bon droit,que le nom de

l'vne eſt employé pour ſignifier l'autre.

cCette ſimilitude eſt cauſe,que ſaint Paul

- en ce lieu a donné le nomd'obligation à la

- loy, ou alliance Moſaïque.Le mot,dont

- il ſe ſert dans l'original, ſignifie en gene

: ral tôute reconnoiſſance écrite , ou du

· moins ſignée de nôtre main, par laquclle

- nous confeſſons deuoir quelque ſomme

: à vn homme, & nous obligeons de luy

payer , au terme & en faſſon,dont nous

ſomme demeurez d'accord. Telle ſont

celles, que l'on apppelle communément

ſedules, & promeſſes. Mais parce que de

toute cette ſorte de cötracts,l'obligation,

qui ſe paſſe deuant des Notaires auec

CCU-
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certaines formes ſolennelles, eſt la plus

iuridique, noſtre Bible en a particuliere

ment employé le nom.L'obligation dans

les choſes ciuiles eſt le tître du creancier,

& le document du droit, qu'il a ſur ſon

debiteur pour le conuaincre de ſa dette,

& le contraindre à payer,s'il tiroit en ar

riere. C'eſt vn témoignage autentique

de ce qu'il doit;qui le condamne à payer,

& ſoûmet à cét égard ſes biens,& ſa per

ſonne à ſon creancier. D'où il paroiſt,

que cette obligation, dont parle icy l'A

pôtre,& l'inſtrument de nôtre condam

nation, & la declaration & l'enſeigne

ment autentique de nôtre peché,qui réd

vn témoignage valable, que nous ſom

mes coupables, & nous ſoûmetpar ce

moyé à la iuſtice vangereſſe de Dieu,lui

donnant vn droit clair, & non contredit

d'agir contre nous , & de nous punir.

Tous ſont d'accord,qu'il faut ainſi pren

dre le mot d'obligation dans ce texte de

l'Apoitre. Mais quand il eſt queſtion de

venir au fonds,& de montrer quelle eſt

proprement,& preciſément la choſe, à

laquelle conuient cette qualité,& à qui

S.Paul a entendu de la donner; il ſe treu

ue quelque difference entre les Inter

· · , Part. II. X

-
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R.Moſes

ben Ma

ieme

pretes, les vns le prenans d'vn ſujet,& les

autres d'vn autre. Ie ne m'arreſteray pas

à rapporter chacune de leurs opinions;

ce qui n'eft pas neceſſaire pour voſtre

edificati6.Ie me contenteray de vous re

preſenter le ſens, que i'eſtime le plusve

ritable, & qui a auſſi eſté ſuiui par plu
ſieurs excellensſeruiteurs de Dieu.Ié dis

donc que cette obligation , dont parle

l'Apôtre n'eſt autre choſe,que l'ācienne

loi,donnée jadis par le miniſtere deMoy

ſe aux Iſraëlites,& par eux acceptée prés

de la montagne de Sinai. Premierement

cela paroiſt dece que dit ſaint Paul, que

cette obligation giſoit en ordonnances. Car

chacun ſçait, que cela convient propre

ment à la loi Moſaïque,qui conſiſtoit en

vn grand nombre d'ordonnances,mora

les, ceremonielles, & politiques ; Et les

Iuifs, fort exacts,& ſcrupuleux en telles

matieres, en content iuſques à ſix cens,

que leurs plus ſçauans auteurs diuiſent en

quatorze claſſes, ou rangs.Le corps en

tier detoutes ces ordonnances eſt preci

ſément la loi de Moyſe;de faſſon qu'il eſt

euident, que c'eſt cette loi , qu'entend

l'Apoſtre, puis qu'il dit,que ce qu'il en

tend,giſoit en ordonnances. Il l'expli

qué

'-*
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que ainſi lui-meſme dansvn paſſage, qui

a beaucoup de rapport auec celui-ci,où

parlant de la reünion des Gentils auec les

Iuifs en vn ſeul peuple, faite par noſtre

Seigneur Ieſus Chriſt, il dit qu'il a aboli

l'inimitié en ſa chair, aſſauoir (dit-il) la i : ".

loi des
commandemens, quigiſt en ordonnä- Efºſa 15.

ces ; où il eſt euident, qu'il ſignifie la loi

de Moyſe, tant par ces mots exprés la lo

des
commandemens,que par la nature meſ

me de la choſe;étant certain , que cette

inimitiédes luifs & desGčtils,c'eſt à dire,

ce qui les ſeparoit auant la diſpenſation

de noſtre Seigneur, n'étoit autre choſe,

que la loi Moſaïque,que les vns auoiét,

& que les autres n'auoient pas.Cela meſ

me paroiſt encore clairement de la con--

cluſió,que l'Apoſtretire de cette doctri

ne dans le verſet ſeixieſme de ce chapi-,

tre, & ſuiuans. Car de ce qu'il poſe icy,

que
l'obligation,qui eſt en ordonnances,

a eſté effacée;il conclut,que nul ne nous ;

doit condäner au manger,ouau boire,ou

en diſtinction d'vn iour de feſte, ou de

nouuelle Lune, ou de Sabbat ; & dere-r

chef,que c'eſt mal à propos,que l'on veut ,

nous charger
d'ordonnances,aſſauoir,

, Ne mange ; ne goûte 2 776 touche point. Or Col.2 21.

2.
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chacun void, que ces ordonnances-là

font partie de la loi Moſaïque. Certai

nement c'eſt donc elle,qu'il entend icy;

parce queſans cela il nes'enſuiura pas de

ce quenôtreobligation a eſtéabolie,que

nous ne ſoyós plus ſujets à telles choſes.

Mais la verité de cette interpretation ſe

recognoiſtra aſſez par l'expoſition des

paroles meſmesde l'Apoſtre, n'y ayant

nul autre ſujet,que la loyMoſaïque,à qui

conuiennent proprement toutes les cir

conſtances,& qualitez,qu'il luy attribuë

icy. Premierement il la nomme obliga

tion contre nous.Secondemét il dit, qu'el

legiſten ordonnances. En troiſieſme lieu,

il ajoûte,qu'elle nous étoit contraire.Et en

fin en quatrieſme & dernier lieu il dit,

qu'elle a eſté effacée, abolie, & fichée en la

croix; choſes qui conuiennét propremët

à la loy Moſaïque, & ne ſe peuuent veri

fier toutes enſemble d'aucun autre ſujet.

Premierement la loy de Moyſeétoit vne

obligation contre ceux, qui viuoient ſous

ſa diſpenſation; c'eſt à dire(comme nous

l'auons expliqué) le tître, & l'argument

infaillible de leur peché,& du droit que

Dieu auoit de les condamner à la peine.

| Car la loy de Moyſe pronóceant hau e

- - , " , " ment,
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ment,que tous ceux, qui auroient man

qué à obſeruer quelcune de ſes ordon

nances ſont maudits; il eſt euident, que

tous ceux,qui l'acceptoient pour le con

tract de leur alliance auecDieu,paſſoient

par ce moyen leur condamnation, & ſe

ſoûmettoient à la malediction;& la con

ſcience de chacun,& l'experience com-°

mune de tous, montrant qu'il n'y a au

cun homme,qui ait punctuellement ob

ſerué toutes les choſes écritesdansla loy.

Et cóme celuy, qui paſſe vne obligation

à ſon creancier,ſe condamne ſoy-mefme

à payer, & s'ily manque, luy ſoûmet ſes

biens,& quelquesfois meſme ſa perſöne;

de meſme auſſi ceux, qui receuoient la

Loy,& la ſignoient (s'il faut ainſi dire)

apresl'auoir ouïe,& entenduë, ceux-là

dis-je ſe condamnoient eux-meſmes à la

malediction de Dieu,&mettoient leurs

perſonnes, & tous leurs biens en la main

de la iuſticediuine,puis qu'il eſt clair,que

nul d'eux n'a iamais entierement ſatis

fait à toutes les clauſes portées par ce cö

tract. : Tout ainfi donc,que le contract

paſſé par vn debiteur à ſon creancier en

reconnoiſſance de ce qu'illuy doit,2eſt

vne obligation, qui iuſtifie clairemente,
- • •º - : X 3
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qu'il eſt redeuable,& luy ôte toute excu

ſe, & tout moyen de s'en dcfendre ; la

loy de Moyſe eſt ſemblablement vne

obligation autentique , qui montre &

prouue inuinciblement, que le pecheur

eſt coupable, & ſuiet à la iuſticevange

reſſe de Dieu, ſans qu'il luy reſte aucun

•moyenvalable de ſe defendre de la pene,

N qu'elle a ordonnée à tous ceux, qui vio

lent ſes commandemens. Et quant aux

ceremonies , i'auouë qu'elles promet

toientenapparence quelque ſatisfaction

à lajuſtice de Dieu,& quelqueexpiation

du peché, entant qu'elles figuroient les

miſteres du Chriſtà venir;Mais au fonds

& en elles-meſmes,elles ne contenoient

rien de tel en effet, Au contraire c'étoiët

autant d'obligations dupecheur; quité

moignoient hautement,qu'il étoit rede

uable à la iuſtice de Dieu. Car les aſper

ſions,& les purifications,qui ſe faiſoient,

en lauant, ou en arrôſant les perſonnes,

montroient euidemment, que ceux qui
les receuoient, étoient ſales, &ſoüillez.

Et la circóciſion étoitvne confeſſionpu

blique de l'impureté de nôtre nature,qui

declaroit,qu'elle auoit beſoin d'eſtrecou

pée,ou resranchée. Et ceux, qui preſen

i . | # - - - - " , toient
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toient des victimes en ſacrifices, recon

noiſſoient par cela meſme,qu'ils auoient

merité la mort.Ceux qui celebroient les

| ieuſnes, & autres mortifications legales,

proteſtoient, qu'ils étoient indignes de

joüir des creatures de Dieu. Et ainſi en

étoit-il de leurs autres ceremonies.Tou

tes leurs deuotiös de cette nature étoiët,

ou des images de la peine , qu'ils meri

toient, ou vn aueu de leur crime,&au

tant d'argumens, & de conuictions de

leur peché. Car de ſe figurer,quetelles

ceremonies charnelles expiaſſent verita

blement leurs fautes,ils ne le pouuoient;

tant à cauſe del'abſurdité,&extrauagan

, cede la choſe meſme,que pour ce que le

Scigneur les auoit† auertis du

contraire par la bouche de ſes Profetese

_Ainſi voyez-vous clairement àm6 auis,

· comment toute laloy de Moyſe n'étoit

2 autre choſe, qu'vne obligation côtre mouss

: l'inſtrument de noſtre condamnation,

- l'argumétde noſtrepeché,& la iuſtifica

, tió de noſtre peine. C'eſt pourquoi l'A

e pôtre ailleurs lanéme en meſme ſens,&

· pout lameſme raiſon,le miniſtere de mort,

& decondamnationiparce qu'en effet elle

ne ſeruoit proprement# inſtruire, &

4
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à faire,& parfaire le procez au pecheur;

fourniſſant toutes les piecesiuſtificatiues

& de ſon crime, & de la peine, qui luy

étoit deuë;mettant ſes fautes en euiden

ce,& faiſant connoiſtre la iuſtice deDieu

en le iugeant & puniſſant. Et c'eſt là,

qu'il faut rapportet ce qu'il enſeigne ail

Rom. 3.7. leurs , que c'eſt par la loy , qu'eſt donnée

| , .. la connoiſſance dupeché , & qu'elle a eſté

ajoûtée a cauſe des tranſgreſſions;& dere

Rom.7.7. chef, que ſans la loy il n'euſt point connu

· le peché. Quant à ce qu'ajoûte icy l'A

poſtre en ſecond lieu, que cette obliga

tion, dont il parle , giſott és ordonnan

ces , nous l'auons defia touché & ra

porté à cette grande multitude des

commandemens, en quoy elle conſiſte.

· Car ie ne voy pas que rien nous obligeà

reſtreindre ce mot aux ordonnances de

laMy ceremonielle, comme font quel

ques vns. Il comprend generalement

tout ce que la loy ordonne, de quelque

genre& ordre qu'il puiſſe eſtre. Et le

deſſein de l'Apoſtre le rcquiert auſſi ce

me ſemble.Car il allegue , que Dieu a

aboli cette obligation, qui conſiſtoit en

ordonnances,pour prouuer ce qu'il ve

noit de dire,qu'il nous agratuitementpar

· · · · - " , donné

Gal.3.19.
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donné nos offenſes.Pourquoy,& commët

Parce (dit-il) où entant, qu'il a cancelé

en la croix de ſon Fils, l'obligation qui

eſtoit contre nous.Certainement il ſem

ble que cette raiſon ſera hors de propos,

ſil'obligation, qui a eſté deſchirée, n'e

ſtoit celle de la loy toute cntiere; cóm

les offenſes qui nous ont eſtépardonnées

· en ſuite de l'abolition de cetre obliga

· tion , ſont generalement tous pechez

· commis contre quelque partie de la loy,

· que ce ſoit, & non ſeulement les tranſ

greſſions des ordonnances ceremoniel

-les. Et quant à ce que l'Apoſtre dans les

* verſers ſuiuans n'argumentede cette do

· ctrine,que contre les ceremonies ſeule

- ment;qui ne ſçait que c'eſt l'ordinaire de

- raiſonner d'vn tout à l'vne de tes parties?

| comme quand ailleurs dans l'Epiſtre aux

º Galates , ayant poſé en general, que la

· loy de Moyſe ne peut nullement nous

" iuſtifier,il en induit cótre les ſeducteurs,

· que par conſequét ny la circonciſion,ny

· les autres ceremonies, ne peuuent auoir

• cette vertu;tout ainſi qu'en ce lieu ayanr

- eſtabli ce principe, que la loy Moſaïque

- a eſté abolie par la croix du Seigncur, il

· en conclut puis apres auec raiton , que

- -
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nous ne ſommes plus deſormais obligez

à ſes anciennes ceremonies.Mais l'Apo

ftre dit en troiſieſme lieu,que cette obli

gation,dont il parle, nous eſtoit contraire.

Cela,comme vous voyez,conuient auſſi

fort bien à la loy. D'elle meſme,i'auouë

qu'elle eſt bonne & ſainte,& vtile,& ſa

lutaire à l'homme,qu'elle veut conduire

à la vie.Mais elle nous eſt deuenuë con

traire à cauſe du peché, dont nous ſom

mestous coupables.Car elle ſert à nous

enconuaincre; comme vne obligation,

qui produite en iugement ferme la bou

che à vn detteur de mauuaiſe foy. Elle

eſt comme noſtre partie aduerſe, qui

nous actionne, & deſcouure nos crimes,

& attire ſur nous la condamnation, à la

quelle nous nousſommes ſoûmis en l'ac

ceptant,& la ſignant. Et quant à ſes ce

remonies,outre ce qu'elles teſtifioient le

peché de ceux qui les pratiquoient,com.

me nous l'auons dit, elles nous eſtoient

encores contraires en vne autre ſorte :

entant qu'elles mettoient ſur nous vn

nouueau ioug, peſant & inſupportable

pour leurgrande multitude,& diuerſité.

Cela eſt clair. Mais il faut pourtant re

marquer, qu'il ſemble, que ce n'eſt pas

propre
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|
proprementce qu'entend ici l'Apôtre;le

mot dont il ſe ſert dans l'original, ſigni

fiant, que cette obligation nous eſtoit

en quelque ſorte. I'eſtime donc que par

ce mot il va au deuant d'vne objection

qu'on luy pouuoit faire.Car bien que la

loy ſoit vne obligation cótre nous,quel

cun euſt peu dire, qu'elle ne laiſſoit pas

pourtant d'eſtre vtile; puis qu'elle nous

montre noſtre peché,&noſtre mal-heur,

nous forçant par ce moyen d'auoir re

cours à la miſericorde de Dieu,pour cher

cher noſtre ſalut en ſa ſeule grace ; qui

eſtoit en effet la vraye fin pour laquelle

Dieu l'auoit baillée aux Iſraëlites. L'A

poſtre auoüant cela, comme veritable,

dit que cette obligatió nous eftoit pour

non contraire ſimplement,mais contraire ºvars
T10y,

, tant en quelque ſorte contraire.Car pre

mierement,ne nous parlant que d'obeïr,

ou d'eſtre punis, & tonnant par tout

cette eſpouuantable voix,Maudit eſt qui.

conque n'eſt permanent en toutes les choſes

eſcrites en la loypour lesfaire:elle obſcur

ciſſoit les lumieres de la grace deDieu,&

embarraſſoit les poures pecheurs , les

rempliſſant de frayeur,& les empeſchant

dereconnoiſtre la clemence , & miſeri
*

A -
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corde du Seigneur. Puis apres elle ac

croiſſoit encore leurs penes par ſes cere

monies , dont il eſtoit difficile alors de

bien comprendre le vray but. Et enfin

elle fermoit la porte de la maiſon de

Dieu aux Gentils, du nombre deſquels

eſtoient les Coloſſiens;eſtant commevn

mur moitoyen, qui les ſeparoit d'auec

ſon peuple , & les éloignoit par conſe

quent de ſa grace,& de ſon pardon, qu'il

ne donne qu'à ceux qui ſont en ſon al

liance. Si elle ne nous eſtoit donc pas

abſolument contraire, on ne peut pour

tåt nier qu'elle ne le fuſt en quelque ſor

te.Enfin l'Apôtre dit, que cette obliga

tion, qui eſtoit contre nous, a eſté effa

cée,& entierement abolie, & fichée en la

croix : ce qui conuient auſſi fort propre

ment à la loy Moſaïque:dont S. Paul en

ſeigne conſtamment par tout, qu'elle a

eſté caſſée & abrogée par la mort duSei

gneur Ieſus, pour faire place à l'Euangi

fe, ſelon les oracles des Profetes , que

Dieu feroit vne nouuelle alliance auec

ſon peuple.C'eſtdonc ici le ſecond point

de noſtre deſſein, où nous aurons à con

ſiderer, comment Dieu a aboli cette o

bligation qui eſtoit contre nous, par la

CrO1X
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croix de ſon Fils. Sur quoy il nous dit .

deux choſes;L'vne,que cette obligation

eſt aneantie, & l'autre, que c'eſt par la

croix de Chriſt, qu'elle a eſté aneantie.

Il exprimela premiere magnifiquement

à ſon ordinaire, vſant de trois rermes

tres ſignificatifs & tous pris de la nature

des promeſſes, & obligations ciuiles, en

pourſuiuant la ſimilitude commencéc.

Premierement il dit, que cette obliga

tion a eſté effacée. Car c'eſt l'ordinaire

des hommes, quand ils ont eſté payez

d'vne dette, d'effacer ſur leurs liures les

nomsde leur debiteur, & la partie dont

il leur eſtoit redeuable. L'Apôtre dit,

que Dieu en a fait de meſme à nôtre eſ

gard, qu'il a effacé cette obligation de

nôtre dette miſtique, eſcrite en ſa loi, &

ſouſſignée par nos propres conſciences.

Et ce terme eſt d'autant plus beau en ce

lieu, qu'il eſt interuenu pour nous ac

quiter quelque choſe de ſemblable à ce

que font les hommes.Car ils effacent les

promeſſes de leurs debiteurs auec quel

que liqueur,cóme auec de l'encre, qu'ils

paſſent ſur les traits de ſon écrit.Noſtre

obligation a auſſi eſté aneantie parl'effu,

ſion d'vne liqueur, aſſauoir du ſang de
* '.
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jeſus-Chriſt,qui de la croix a par manie

re de dire eſté verſé ſur ce funeſte livre

de la loy pour en effacer toures les clau

ſes de nôtre condamnation.Car quant à

l'ecriture des hommes,l'encre ſuffit pour

la rayer.Mais il n'y auoit que le ſang du

Fils de Dieu capable d'effacer cettetriſte

écriture de la loy, où eſtoit contenuë la

fcntence de nôtre mort.ll ſemble que ce

ſoit aſſez pour aſſcurer vn debiteur, de

dire, queſon obligation eſt effacée.L'Apô-,

tre ne ſe contente pas pourtant.Il ajoûte,

que la noſtre a eſte oſtée ou abolie. Auſſi

ſçauez-vous qu'entre les hommes ceux

ui ſont exacts & punctuels, n'effacent

as ſeulement les écritures de lcursdebi

teurs.Ils les déchirent, & les mettent en

ieces;afin qu'il ne reſte aucune trace de

leur dete.Dieu en a ainſi fait enuers nous

Il n'a pas ſeulement effacé l'obligation,

u'ilauoit contre nous.Il n'a pas meſmes

voulu, que les ratures en paruſſent. Il la

caſſée & abolie, & la déchirée auec les

cloux de la croix de ſon Fils; Il l'a(dit il)

ché en la croix.ll n'eſt pas poſſible de rié

dire dc mieux, ny de plus elegant. Ces

meſmes cloux,& ces meſmes épines,qui

percerent le corpsduSeigneur ſur ce fu
A neſte
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neſte bois, où il mourut pour nous, ont

par meſme moyen déchiré& misen pie

ces l'obligation,qui étoit contre nous,le

· document de nôtre dette & l'inſtrument

de nôtre mort. C'eſt à dire que la croix

de Ieſus-Chriſt a deſarmé la loy,& l'a

dépoüillée de toute cette force meur

triere qu'elle auoit naturellement

contre nous, & l'a miſe en tel état; qu'é

tans à l'abri de la croix,elle nenouspeut

non plus nuire , que ſi toutes ſes lettres

auoient eſté effacées, & tous ſes papiers

lacerez. Ce diuin crucifié en mouranta

fait mourir la loy; & ce qui arriue qucl

quesfois dans les combats des hommes,

` a eu lieu en celui-cy; c'eſt que les deux

combatans,Chriſt & la loy,ſont demeu

rez morts ſur la place.Laloya mis leSei

gneur à mort, entré pour nous dans ce

combat, afin d'y receuoir, & d'y ſoûte

nir les épouuantables coups, les tonner

res,& les foudres de noſtre principalen

nemi.Mais il a auſſi ôté la vie à la loy, &

la laiſſée au meſme état, où elle l'auoit

mis,bien qu'auecvne iſſué tres-differen

te.Car le Seigneurs'eſt releué de la mort

qu'il receut,& ſouffrit pour nous reſſuſ

citant le troiſieſme iour en vne glorieuſe
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vie ; au lieu que la loy ne reprendraia

mais la vie,ny les forces,qu'il luy à ôtées.

Elle demeurera à iamais dans la mort,

qu'il luy a donnée.C'eſt ce que l'Apôtre

nous enſeigne ailleurs bien clairement,

quãd il dit,que Ieſus Chriſt ayant eſté fait,

maledictionpour nous,nous a rachetez de la

malediction de la loy. Ses playes ont eſté

noſtte gueriſon ; ſa mort,noſtre vie,& ſa

malediction,noſtre bon heur. Le ſang,

qui ſortit deſon ſacré corps,effaça l'arreſt

de nôtre condamnation;& les coups,qui

le percerent,déchirerent l'inſtrumentde

noſtre ruïne. Et ce grand, & admirable

effet, que S. Paul attribuë à la croix de

Chriſt,nousfournitvn argument de ſa

ſatisfaction. Car ſi ſa mort n'a eſté autre

choſe qu'vn exemple de patience &

d'humilité;à quel propos dit ce S.Apô

tre, que l'obligation , qui étoit contre

nous,a eſté abolie, & fichée en ſà croix?

Qui ne void,qu'à ce côte la croixdu Sei.

gneur n'aura en rien bleſſé la loy : Que

ſon ſang n'aura pas ſeulement fait la

moindre rature dans noſtre obligation,

bien loin de l'auoir abolie ? De quoy me

ſert ſa mort pour me liberer de la male

diction,à laquelle cette funeſte écriture

InC
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me ſoûmet, s'il n'eſt mort, que pour ne

donner vn beau patron de conſtance, &

non pour acquitter mes dettes : Certal

ncunét les Saints ont fouffert pour nôtre

exemple, & leurs morts ſont les patrons

de noſtre patience.Mais il ne ſe treuuera

point pourtant , que ſous ombre de cela

les Profetes,ou les Apôtres ayent iamais

dit d'eux,que l'obligation,qui étoit con

fre nous air eſté abolie par leur mort, ou

que les maux qu'ils ont ſoufferts, nous

ayent rachetez de la malediction de la

loy.Et ce ſeroit outre le blasfeme, ſeren-"

dre euidemment ridicule, que de tenir

d'eux vn tel langage, ou d'en dire ce que

l'Ecriture ne dit, que du Seigneur,qu'ils

ont porté nos langueurs, & ſe ſont char

gez de nosdouleurs, & ont eſté naurez-

-

' : , , ;

pour nos forfaits,&froiſſez pour nos ini- Ef84s

quirez,& que l'amande de noſtre paix a
eſté ſur eux,&que par leur meurtriſſeure

nous auons eſté gueris.Concluons donc

qu'il eſt veritablement mort en nôtre

place, & qu'en ſa croix il a ſatisfait pour

nous àlajuſtice du Pere.Car cela preſup.

poſe, comme l'enſeigne l'Ecriture; &

comme le croit l'Egliſe, il n'y a plus de !

difficulté; & il eſt clair, que ſa croix a

" - Patt. I I, Y
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effacé&aboli l'obligation,qui eſtoit gar

dée contre nousdans le cabinetdeDieu,

& qui ſeule auoit le droit & le pouuoir

de nousperdre.Tout ainſi que quandvn

pleige paye la ſomme, que doit celuy

qu'il a cautionné, il ôte à l'obligation,

qu'il en auoit paſſée à ſon creancier, &

en vertu de laquelle on l'alloit mettre

priſonnier, tout ce qu'elle auoit de force

pour luy nuire. Il l'efface, il la caſſe, &

la metauneant. Hrend inutiles tous les

preparatifs de la iuſtice contre ſon amy.

Il impoſe ſilence à ſa partie aduerſe, & à

ſes aduocats.Il ferme la bouche du Iuge,

defia ouuerte pour decreter contre luy.

Il arreſte les ſergens, & garantit ſa liber

téde leurs outrages. C'eſt iuſtement ce

qu'a fait le Seigneur Ieſus pour nous.

| Mais que dis-je que c'eſt ce qu'il a fait

pournous ? Il a fait infiniment plus que

tout cela.La mort & la malediction nous

étoiét deuëspour ſalaire de nos pechez.

La ſentence en étoit écrite dans l'obli

gation de la loy, que nous auions nous

meſmesſignée, & où nous nous étions

ſoûmis à cette pene. Le Iuge étoit preſt,

& l'execution ne ſe pouuoit éuiter. Le

Seigneur Ieſus meu à compaſſion, & en

- | uoyé
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voyé par la bonté du Pere, ſe met en nô

tre place, comme nôtre plege,& noſtre

Mediateur.Ilpaye ce que nous deuons

il ſouffre en la croix la pene, que nous

meritions. Sa croix a donc effacé cette

redoutable obligation, qui eſtoit contre

nous; il l'a abolie, & aneantie. , Ilarom

putoutes les forces, qu'elle alloit remuer

contre nous.Il a appaiſé le Iuge: confon

du les accuſateurs arreſté les officiers,

& miniſtres de la Iuſtice, & garantinos,

perſonnes des liens, & des ſupplices, qui

nous étoient preparez.Maisd'icyparoiſt

encore combien eſt vaine l'erreur de,

ceux qui pretendent, que Dieu nenous

pardonne nos pechez qu'à demi, que

nous ayant remis la coulpe, il en exige

vne partie de la pene,& nous la fait ſouf-,

frir ou icy,ou apresla mort dans l'vn des

departemens de l'Enfer,qu'ils appellent,

le purgatoire.Commét ſçauroientilsplus

rudement choquer la doctrine del'Apô

tre; Il dit,que Dieu a effacé,cancelé, &,

abolil'obligation qui étoit contre nous..

Ceux cy ſoûtiennent, qu'il nous fait en--

core payer vne partie de nôtre dete.Cer-:

tainement nôtre obligation n'eſt donc

pas encore déchirée. C'eſty : *
- 2 «

-
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inouïe dans la Iuſtice d'actionner ledebi

teur dont vous auez effacé l'obligation.

Sielle eſt déchirée : ſi elle eſt abolie, &

aneantie,vous n'auez plus de droit de le

tirer deuant le Iuge, & moins encore de

le faire condanner à payer.Si Dieu , qui

ne fait rien, qu'en juſtice, nous fait paycr

quelquepartie despenes despechez qu'il

nous a remis, l'obligation en vertu de la

quelle il nousy condamne,eſt encore eh

plene vigueur Mais l'Apoſtre prote ſte

· qu'elle a eſté effacée, & qu'elle eſt de

meurée biffée, & cloiiée pour iamais à

la croix de Chriſt,L'obligation,qui étoit

contre nous portoit toutes les penes, &

eternelles, & temporelfes, dont nous

·étions redeuables. Elle eſt caſſée & an

nullée. Nous n'en deuons donc plus de

ſormaisaucune.Ne craignézpointChré

tien.Vous auez affaire à vn creancier dè

bonnefoy.Vous ayant remis vôtre dete;

en ayant meſſne caſſé l'inftrument,& la

ceré l'obligation , il n'a garde apres cela

de vous en demander aucune partie. le

confeſſe qu'a ceux quine croyent pas en

luy, le payement que Ieſus-Chriſt a fair,

neſert de rien:& qu'encore que de droit

iſaitannullé l'obligation qui étoit con:
• - tr'eux
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çux, neantmoins leur ingratitude, & in

| fidelité cſt cauſe qu'ils ne joüiſſent nulle- uaut

| ment de ſon benefice;Tout ainſi, que la§"

' méconnoiſſance, & dureté du ſeruiteur,

dont il nous eſt patlé dans la parabole

* Euangelique, le fit décheoir de la grace,

: que le Roy ſon maiſtre luy faiſoit de luy

| remettre les dixtalens qu'il deuoit. Car

· Dieu a appoſé cette raiſonnable condi

* tion à l'alliance de grace, qu'il a traittée

auçc le genre humain, que le payement

* dc nos detes,fait par noſtre plege, ne ſoit

: alloüé qu'à ceux qui croiront de faſſon

quc ceux qui demeurent opiniâtrement .

， dans l'incredulité, n'ont nulle part dans

· l'impunité, ny dans les autres biens,que

: ce grand Mediateut nous a acquis. Mais

: quant à celuy qui croit, & qui par vne

: vraye foy s'applique la mort , & le ſang

l & le merite du Seigneur Ieſus, il n'y a

: plus de condannation pour luy; comme •

| dit l'Apoſtre ailleurs; ny par conſequent ºº

de pene,l'obligation en vertu de laquel-,

| le ſeule il pouuoit eſtre condannéau tri

: bunal de Dieu,ayanteſté effacée,abolie,

: & fichée à la croix de ſon Sauueur.Voila,

# Freres bien-aimez,quelle eſt cette grace

: de Dieu, icypreſchée•g . &
$ . » , - 3

9
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quelle moyen d'en jouïr. Pecheurs,qui

gemiſſez ſous le peſant fardeau dº vos

crimes, qui ſentez vôtre malheur, &

voyez les liens de la dannation où vous

enlace la loy , venez à la croix dx Sei

gneur, & vous treuuerez repos à vos

ames.Voſtre conſcience vous accuſe, &

vous contraint de ſouſcrire à vôtre pro

· pre condannation, en reconnoiſſant la

juſtice.Mais quelque juſte qu'elle fuſt,la

croix de Chriſt vous en exemte , puis

qu'elle aplenement ſatisfait pour vous.

Donnez-vous garde de l'erreur des Fari- -

ſiens, anciens & modernes, qui preten

dent de pouuoir payer ce qu'ils doiuent,

' & plus encore qu'ils doiuent, & de ſe

juſtifier par leur œuures, c'eſt à dire par

la loy. La loy eſt l'inſtrument de noſtre

condannation,& le miniſtere de noſtre

mort; & ſe vouloir iuſtifier par laloyde

uant Dieu, n'eſt pas vne moindre extra

uagance,que ſi vnhomme pour montrer

qu'il ne doitrîen,produiſoit enjugement

les promeſſes,& obligations qu'ilapaſ

ſées à ſes creáciers.Confeſſez vos detes.

Dépoüillez-vous detoute preſomption

devoſtre proprejuſtice.Auoüez que de

vous meſmevous eftes obligé à la male

, . "
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diction eternelle, quevousen eſtes cou

pable,&vous preſentés nud deuät Dieu,

qui iuſtifie le méchant;Et il vous veſtira

de la Iuſtice de ſon Fils.Et vous, Fideles,

qui eſtes deſia entrez en cette bien-heu

reuſe alliance, viuez en paix,& attandez

en repos le fruit de voſtre foy ſelon les

† de Dieu.Que les tonnerres,&

es foudresde la loy nevous faſſent point

de peur. Que la mort,dont elle menace

fi fierement les hommes,ne vous effraye

point. Que le monde,& les demons,les

executeurs de ſa iuſtice ne vous épouuä

tent point. Ieſus Chriſt a mis toutes ſes

forces au neant,en effaçant l'obligation,

qui étoit contre nous.Satan,cruel enne

mi de nôtre repos,ne nous allegue point

pospechez.Nous confeſſons, qu'ils ſont

encore plus grands,& plus griefs,que tu

ne ſçaurois dire. Nenous mets point en

auant la clauſe de nôtreancien contract,

qui ſoûmet à la malediction tous ceux

qui ont peché.Nous auoüons,quenous

auons merité cette malediction. Mais

ſçache, ô Satan, que ſi nousauons meri

té la mort,Ieſus Chriſt l'a ſoufferte pour

nous; & que ſi nous auons commis des

rechez dignes deton Enfer, le ſang du

-
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Fils de Dieu les a effacez.Sa croix a abo

li cette vieille piece, dont tu fais tant de

bruit:cette rude obligation;dont tu nous

menaces ſans ceſſe.Comment as-tu l'in

ſolence d'accuſer ceux que Dieu juſtifie?

& de condamner ceux, pour qui le Fils

de Dieu eſt mort,& reſſuſcité C'eſt ainſi

chers Freres, qu'il faut repouſſer les ten

tatiös de l'ennemy, & malgré ſes efforts

joüir paiſiblement du benefice de Dieu,

en adorant ſes bontez,& nous employât

• ardemmét à ſa gloire.Car c'eſt là le but,

Lac.743.

# • • •

Lac.L7-4.

75 , .

7 ;
| les iours denôtre vie.

&la fin de ſa grace.Il nous a quitté nos

dettes,& en a caſſé l'obligation, afin que

rauis d'vne bonté ſi diuine nous l'aimiös

de toutes les forces de nos ames;ſelon la

veritable maxime, reconnuë par Simon

dans l'Euangile, que celui doit beaucoup

aimer, à qui beaucoup a eſté remis.Il nous

a deliurez par ſon Fiis de la main de nos

ennemis, afin que nous luy ſeruions ſans

grainteen ſainteté&#ſtice deuant luy tous

Et en effetcomment

aurions-nous le cœur, ou de nepoint ai

mer , ou de n'aimer, quefoiblement,vn

Dieu qui nous eſt ſi bon?qui nousvoyât

accablezde dettes,nous a tout quitté gra

tuitement ? qui en a aboli l'obligation?

# • · · · · qui
- $
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- quipour l'effacer & abolir a épandu le

: ſangde ſon fils vnique, & pour la déchi

, rera fouffert,que ſondiuin corps fuſttout

, déchiré de coups?Apres vne ſi rauiſſanté

: bonté faut-il pas eſtre pire qu'vn démon

| our ne point aimer ce Pere,qui nous a

i donné ſon Fils & ce Fils, qui par ſa mort

, a acquis nôtre ſalutiOque l'Apôtre auoit

, bien raiſon de tenir pour exectable c，

lui qui n'aime point ce grand Sauueui ;

: $'il y a quclcun (dit-il) qui n'aime point le tcº

Seigneur Ieſus Chriſt, qu'il ſoit auatheme"

maranat. A Dieu ne plaiſe, qu'il y ait

, aucun homme ſi méchant,& ſi abomina

, ble au milicu de nous, Mais s'il y en a,

| certainement il ne croit pas du Seigneur

| ce qu'il fait profeſſion d'en croire. Car il

n'eſt pas poſſible dé le ctoire ſans l'aim r.

Aimons le donc,& le ſeruonsfidelemét,

, mettans ſon nom,& ſa gloire an deſſus

detous les intereſts du monde, & de nô-

tre chair.Obeïſſons à ſa ſainte diſcipiine, .

| & conformós à ſavolonté toutecette viè,

, que nous ne tenons que de lagrace Imi

tons le diuin patron, qu'il nous a laiſſé;

· cheminans ſoigneuſement dans l'humi

lité,la patience,& la charité,dont'iſ nous .

a donné ces grands &magnifiquesexem，
, " -

N
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Mat.18.

33e -

ples Ayons pour nos freres descom

paſſions,& des tendreſſes, ſemblables à

celles,qu'il a euës pour nous. Il nous a

pardôné tous nos pechez ;&nous a quit

té toutes nos dettes. Il a épandu ſon ſang

our effacer l'obligation, qui étoit cötre

nous. Il eſt mort ſur vne croix pour y

clouër,& abolir pour iamais tous les in

ſtrumens de nôtre condannation.Com

ment apres auoit éprouuévne ſi grande

bonté enuers nousiauons-nous le coura

ge d'en auoir ſi peu pour les autres à de

leur cſtre durs & implacables, quand ils

nous ont offenſez?cruels& inexorables,

quand ils nous doiuent quelque choſe?

Il nous a quitté les talens : & nous exi

geons d'eux juſques aux quadrins.Ilnous

a pardonné mille & mille crimes. Nous

leur retenons iuſques aux pluslegeres of

fenſes.Que luy répondrons nous quand

il nous dira vn iour,Voicy, ie t'auois quitté

toute cette grãde dette à ta priere.Ne tefal

loit-il pas auſſi auoir pitié de tes compagnós

de ſeruice ; ainſi que i'ay eu pitié de toy ， Il

e faut ſans doute, Mes Freres. C'eſt vn

deuoir tropiuſte, & trop raiſonnable

pour y manquer. Que ſi nôtre chair y
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reſiſte, prions le Seigneur, qu'il la ran

geà ſa volonté par la vertu de ſon Eſ

prit; nous donnantde faire ce qu'il nous

ordonne , afin qu'apres auoir eu part

ici bas en ſa grace, & en ſa ſanctifica

tion, nous l'ayons vn iour là haut en

ſon eternelle gloire.Ainſi ſoit-il.


